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INTRODUCTION 
Depuis la fin du  19e si• cle, des Žducateurs progressistes et rŽvolutionnaires 

ont donnŽ la parole aux enfants et aux jeunes et les ont associŽs aux dŽcisions, 
dans des collectifs Žducatifs, que Ferri• re, un des fondateurs du mouvement de 
lÕŽducation nouvelle, appelait Ç CommunautŽs dÕenfants È dans un livre passionnant 
publiŽ en 19212, L’autonomie des écoliers dans les communautés d’enfants, et que 
Pistrak, un des grands pŽdagogues novateurs soviŽtique, appelait Ç CollectivitŽs 
enfantines È dans un  ouvrage remarquable3 publiŽ en 1925, Les problèmes 
fondamentaux de l'école du travail, dont les principes et les pratiques ont ŽtŽ des 
rŽfŽrences fondamentales pour  Freinet dans la construction de L’Ecole Moderne 
Française.4 

Dans ces communautŽs ou collectivitŽs, les enfants pouvaient exercer leur 
participation dŽmocratique ˆ  la gestion de leur vie, de leurs activitŽs et de leurs 
apprentissages, sous des formes diverses : assemblŽe gŽnŽrale ; parlement ; 
conseils, comitŽs, commissions...  

JÕai ŽtudiŽ ces expŽriences, ainsi que celles de Korczak, Neil, Freinet, dans le 
cadre dÕune recherche que jÕai menŽe ˆ  lÕIUFM de Nantes dans les annŽes 90, pour 
accompagner la mise en place de Conseils dÕEnfants Ecole5 dans une vingtaine 

                                                
1 Texte d’intervention à la journée d’étude de DEI-France, le 22 novembre 2008. Thème : 
Promouvoir  la coopération et la participation démocratique des enfants dans les collectifs 
démocratiques.  
2 FERRIERE Adolphe, L’autonomie des écoliers dans les communautés d’enfant,  Neuchâtel, 
Delachaux et Nietslé, 2e édition, 1950, 1ère édition 1921. 
3 PISTRAK,  Les problèmes fondamentaux de l’école du travail, , Paris, Desclée de Brouwer, 1973, 
1ère édition 1925. 
4 FREINET Célestin, L’Ecole Moderne Française,Gap, Editions Ophrys, 1945 ( 1ère édition). Freinet 
présente l’ouvrage comme étant un «  guide pratique pour l’organisation matérielle, technique et 
pédagogique de l’Ecole Populaire ». 
5 LE GAL Jean, Participation et citoyenneté à l’école : le Conseil d’Enfants Ecole, Edition à compte 
d’auteur, 1997,  85p.   
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dÕŽcoles nantaises, dont plusieurs en zone dÕŽducation prioritaire. Dans la plupart de 
ces Žcoles il nÕexistait pas de conseils dans les classes, contrairement aux 
organisations mises en place dans les Žcoles Freinet. Cette expŽrience, encouragŽe 
par la ville de Nantes, lÕInspection acadŽmique et lÕIUFM a donnŽ lieu ˆ  des stages et 
aux Assises Nantaises de la CitoyennetŽ ˆ  lÕŽcole.6   

Cette action novatrice Žtait alors une rŽponse ˆ  deux exigences 
diffŽrentes mais souvent complŽmentaires : 

 mettre en place une Žducation ˆ  une citoyennetŽ active et responsable, 
prenant en compte  les droits et libertŽs de lÕenfant, reconnus par la 
Convention des Nations Unies pour les droits de lÕenfant,7et une 
participation dŽmocratique, prŽconisŽe par le Conseil de lÕEurope qui 
affirmait, en 1989, que le Ç meilleur enseignement de la démocratie est 
dispensé dans un cadre où la participation est encouragée et les points 
de vue exprimés ouvertement, où règnent la liberté d’expression des 
élèves et des enseignants, ainsi que l’équité et la justice » 8  

 trouver des solutions aux probl• mes posŽs par des comportements 
parfois violents, dans les espaces collectifs de lÕŽcole, en y faisant 
participer les enfants. DÕune fa•o n gŽnŽrale, dans plusieurs pays 
europŽens, les phŽnom• nes de violence que conna”t lÕŽcole, ont 
souvent imposŽ cette solution qui sÕest rŽvŽlŽe pertinente. Ayant menŽ 
une Žtude comparative9 de douze Žtablissements du second degrŽ, en 
Allemagne, Angleterre et France, Jacques Pain et son Žquipe de 
recherche ont constatŽ que Ç la violence est d’autant mieux contenue 
que les élèves ont des lieux et des temps d’expression, s’y expriment et 
participent aux décisions dans l’établissement. L’écoute des élèves 
dans l’ensemble de la vie de l’établissement est essentielle. È 

LÕanalyse du fonctionnement des Conseils dÕEnfants Ecole de Nantes, menŽe 
avec des enseignants et des enfants, montraient des divergences sur divers points : 

 les droits et obligations des enfants et des adultes dans lÕŽcole ; 

 les limites ˆ  poser pour lÕexercice des droits et libertŽs reconnus aux 
enfants ; 

 les modalitŽs dÕapplication des dŽcisions prises ; 

 le respect des r• gles et les sanctions ; 

 le choix et le r™le des dŽlŽguŽs reprŽsentant leurs classes.  

                                                                                                                                                   

LE GAL Jean, Le conseil d’enfants de l’école, Editions de l’ICEM, Collection «  Pratiques et 
recherches », n°27, 2001. 
6 Assises Nantaises de la Citoyenneté à l’Ecole, 6 juin 1996, IUFM de Nantes. 
7 LE GAL Jean, La Convention des Nations Unies sur les droits de l'enfant, Le Nouvel Educateur, 
documents, 213, 16 février 1990, réédité « Les droits de l’enfant », Editions de l’ICEM, Collection 
Pratiques et Recherches, n° 6-7, 2002 
8 Conseil de l’Europe, Apprendre pour vivre,  Strasbourg, Editions du Conseil de l’Europe, 1989 
9 PAIN Jacques, BARBIER Emilie, ROBIN Daniel, Violences à l'école, Matrice 1998. 
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Il Žtait donc intŽressant dÕŽtudier les expŽriences des pionniers de lÕŽducation 
nouvelle, de lÕŽducation libertaire10 et de lÕŽcole socialiste11, mais aussi celles 
dÕŽcoles Freinet, afin de pouvoir proposer des ŽlŽments de rŽponse aux 
interrogations. Deux questions ont surtout guidŽ mes investigations :  

 comment mettre en place, dans une Žcole, une participation rŽelle de 
tous les enfants ˆ  la gestion de la vie collective et des diverses 
activitŽs ? 

 quelles sont les conditions pour que les Conseils dÕEnfants Ecole, 
fondŽs sur les principes de dŽlŽgation et de reprŽsentation, soient une 
solution pour lÕexercice du droit de participation par tous les enfants ?   

Avant de prŽsenter les enseignements que jÕai tirŽs de lÕŽtude historique de 
quelques pionniers dÕune Žducation dŽmocratique, je voudrais, mettre lÕaccent sur 
lÕapport fondamental de la Convention internationale pour tous ceux qui tentent de 
faire participer les enfants au processus dŽcisionnel dŽmocratique È12 dans les lieux 
o•  ils vivent et travaillent. 

Pour reconna”tre aux enfants le droit ˆ  lÕexpression et le droit de participer aux 
dŽcisions, la plupart des Žducateurs progressistes, qui se voulaient des hommes et 
des femmes libres, ne pouvaient sÕappuyer que sur leurs propres convictions 
humaines, philosophiques, politiques, pŽdagogiques et Žducatives. Donc ces droits 
accordŽs demeuraient soumis ˆ  leur capacitŽ de rŽsistance aux oppositions 
diverses.  

Leur expŽrience montre que crŽer des lieux o•  les enfants sont reconnus 
comme des personnes, o•  leurs droits sont respectŽs, o•  ils peuvent exercer un rŽel 
pouvoir individuel et collectif, o•  lÕŽducation a pour but de former des hommes libres 
et solidaires, ne va pas toujours sans risques, comme en tŽmoigne lÕhistoire de 
Francisco Ferrer13 en Espagne, de Janusz Korczak14en Pologne, de Paul Robin15et 
de CŽlestin Freinet16en France, et de tant dÕautres, qui ont subi la rŽpression de 
forces rŽactionnaires qui font de la soumission et de lÕobŽissance des hommes et 
des enfants des vertus sociales et Žducatives. 

Il faut changer la sociŽtŽ avant de changer lÕŽcole, nous a-t-on souvent rŽpŽtŽ. 
CÕest lˆ  un vieux dŽbat auquel Freinet a apportŽ une rŽponse qui est toujours la 
n™tre : «  Oui, changeons la société, mais luttons aussi pour changer l’école, car il 
s’agit de LUTTER SUR DEUX FRONTS à la fois, sur le front politique et sur le front 

                                                
10 RAYNAUD Jean Marc, AMBAUVES Guy,  L’Education libertaire, Paris, Edition Spartacus, 1978. 
11 VOGT Christian, L’école socialiste,Editions du Scarabée, CEMEA, 1979. 
12 LANDSDOWN Gerison, Promouvoir la participation des enfants au processus démocratique,  
Florence, UNICEF-Centre de recherche Innocenti, 2001 
13 Comité de défense des victimes de la répression espagnole, Francisco Ferrer,  Vauchrétien, 
Cahiers de l’Institut d’Histoire des pédagogies libertaires, Editions Ivan Davy, 
14 LAMIHI Ahmed,  Janusz KORCZAK, l’éducation fonctionnelle, Paris, Desclée de Brouwer, 1997. 
15 BREMAND Nathalie, Cempuis, une expérience d’éducation libertaire à l’époque de Jules Ferry, 
Paris, Editons du Monde libertaire, 1992. 
16 FREINET Elise, Naissance d’une pédagogie populaire, Paris, Maspero, 1974. 
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culturel… Nous ne comprendrions pas que des camarades fassent de la pédagogie 
nouvelle, sans se soucier des parties décisives qui se jouent à la porte de l’école, 
mais nous ne comprenons pas davantage les éducateurs qui se passionnent 
activement pour l’action militante et restent dans leur classe de paisibles 
conservateurs. È17 

Ce positionnement sÕest traduit historiquement au sein du Mouvement 
coopŽratif de lÕEcole Moderne, par une action continue de recherche, dÕinnovation et 
de dŽfense de nos choix pŽdagogiques, mais aussi par un engagement avec les 
forces de transformation de la sociŽtŽ, en particulier celles qui tentent de faire 
respecter les droits de lÕhomme.  

CÕest ainsi que Freinet, tout en recherchant, dans sa classe, une pŽdagogie 
populaire qui va rendre les Žl• ves libres et responsables, agit avec les paysans et 
crŽe avec eux un syndicat communal, lÕUnion paysanne,18 et des coopŽratives 
dÕachat et de vente.  

Notre recherche dÕune organisation coopŽrative et dŽmocratique de nos 
classes et de nos Žcoles, de 1920 ˆ  nos jours, nous a conduit ˆ  travailler avec les 
mouvements coopŽratifs, puis, dans les annŽes 60, avec les organisations 
autogestionnaires,19et, aujourdÕhui, avec celles qui dŽfendent la dŽmocratie 
participative. Mais hier, comme aujourdÕhui, il nous a fallu constamment rappeler que 
les enfants devraient pouvoir participer activement ˆ  la vie dŽmocratique de la 
communautŽ.  

Un enfant ˆ  qui je demandais un jour, qui Žtait Freinet, mÕa rŽpondu, Ç Freinet, 
c’est le monsieur qui a donné la parole aux enfants È. Les reconna”tre comme Žtant 
des personnes dignes de respect, ayant le droit de sÕexprimer et de sÕorganiser, dans 
tous les lieux o•  nous sommes amenŽs ˆ  vivre et travailler avec eux, cÕest une de 
nos obligations dÕŽducateur, mais cela ne suffit pas pour que ce respect se 
gŽnŽralise.  

CÕest pourquoi, en 1957, le Congr• s international de lÕEcole Moderne de 
Nantes adopte une Ç Charte de l'enfant È envoyŽe aux Nations Unies, dont lÕarticle 
15 est significatif de notre conception constante : « Les enfants ont le droit de 
s'organiser démocratiquement pour le respect de leurs droits et la défense de leurs 
intérêts. ». Mais la DŽclaration des Droits de lÕEnfant, adoptŽe par les Nations Unies 
en 1959, ne leur reconna”t pas ce droit fondamental.  

En mai 1983, nous dŽcidons de reprendre une rŽflexion sur une Ç Charte des 
Droits et des Besoins des enfants et des adolescents È20 qui marquera Ç  notre choix 
politique pour une éducation des enfants et des adolescents à la liberté, la 
responsabilité, l’autonomie, le respect des droits des hommes, la coopération, la 

                                                
17 FREINET Célestin, L’école au service de l’Idéal démocratique, L’Educateur prolétarien, n° 18, 15 
juin 1939. 
18 LAURENTI J. et FREINET C., Les paysans dans la lutte,  Vence, Edition de l’Union Paysanne,   
19 LE GAL Jean, Le maître qui apprenait aux enfants à grandir. Un parcours en pédagogie Freinet 
vers l’autogestion, Editions libertaires et Editions de l’ICEM, 2007. 
20 Projet de Charte des Droits et des Besoins des enfants et des adolescents, L’Educateur, n°12, 15 
mai 1983. 
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solidarité et l’entraide È. Elle devra se traduire dans les comportements et les actes 
quotidiens autant que dans les textes lŽgislatifs.  

Dans le prŽambule, nous considŽrons que Ç les enfants sont capables de 
prendre des décisions selon leurs intérêts et leurs aptitudes, dès la première 
enfance, dans la famille, l’école et la cité »  et  nous estimons « fondamental pour la 
démocratie que les droits et responsabilités des enfants et des adolescents soient 
modifié ».  Nous postulons « que les enfants et les adolescents ont droit 
d’intervention sur leur environnement social et sur leur propre vie ». Pour nous, Ç les 
enfants ne sont à aucun moment des objets que les adultes ont le droit de façonner, 
manipuler, à la mesure de leurs désirs ou de leur propre asservissement, pas plus 
qu’ils n’ont le droit de les soumettre à des impératifs politiques et économiques qu’il 
serait interdit de remettre en question ». En exergue de notre projet de Charte, nous 
pla•o ns une citation de  Janusz Korczak qui est encore dÕactualitŽ aujourdÕhui : Ç 
Nous ne donnons pas aux enfants les moyens de s’organiser. Irrespectueux, 
défiants, mal disposés à leur égard, c’est bien mal que nous en prenons soin. Pour 
savoir comment s’y prendre, il nous faudrait s’adresser à des experts, et les experts 
ici, ce sont les enfants ». 21 

En aožt 1983, sur la base de notre proposition, nous organisons un Ç colloque 
sur les droits et les pouvoirs des enfants et des adolescents È,22 lors de notre 
congr• s de Nanterre. CÕest un moment fort qui permet ˆ  plus de trois cents 
participants, militants des Mouvements pŽdagogiques et dÕŽducation populaire, 
universitaires, parents, Žlus, de confronter leurs pratiques et leurs points de vue et de 
rŽflŽchir ensemble.  

Apr• s le congr• s, qui a ŽtŽ ouvert pour la premi• re fois en prŽsence dÕun 
ministre, Alain Savary, nous dŽcidons de lui demander la reconnaissance de droits ˆ  
lÕŽcole pour lÕenfant-citoyen et un statut lŽgal pour les classes coopŽratives dont 
Ç l'expérience  témoigne que les enfants peuvent être les acteurs responsables de 
leur vie scolaire lorsque le droit et les moyens leur en sont donnés. La classe 
coopérative est, pour les enfants et les éducateurs, le champ expérimental de 
l'éducation à la démocratie. Ensemble, Ils y autogèrent les activités, l'organisation et 
les institutions... » 

Mais notre demande va rester sans rŽponse : lÕheure nÕest pas encore arrivŽe 
de reconna”tre des droits-libertŽs aux enfants ˆ  lÕŽcole. 

Nous ne pouvons plus espŽrer que dans lÕadoption de la Convention 
internationale des droits de lÕenfant qui est en chantier. Responsable de la recherche 
au sein de lÕICEM, je suis mandatŽ, en 1984, pour coopŽrer avec une ONG, DŽfense 
des Enfants International, qui participe ˆ  son Žlaboration.  

Nous saluons publiquement, avec grand intŽr• t, son adoption par les Nations 
Unies, le 20 novembre 1989, et nous affirmons avec force que nous possŽdons enfin 
lÕoutil qui permettra aux militants des droits de lÕenfant et aux enfants eux-m• mes 

                                                
21 KORCZAK  Janusz,  Le droit de l’enfant au respect, Paris, Robert Laffont, 1979, 1ère édition 1929.  

22 Colloque sur les droits et les pouvoirs des enfants et des adolescents, pour la transformation de 
leur statut : droits, besoins, responsabilités et devoirs des enfants et des adolescents, Document 
préparatoire, 113 p. 
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dÕagir pour transformer lÕŽcole et la sociŽtŽ, afin que lÕenfant puisse y vivre dans la 
dignitŽ et la libertŽ. LÕutopie devient rŽalitŽÉ DŽsormais  les droits-libertŽs, 
dÕexpression, dÕinformation, de pensŽe, de conscience, de religion, dÕassociation et 
de rŽunion,  ne sÕarr• teront plus ˆ  la porte des Žcoles. Les enfants pourront en 
revendiquer lÕexercice. Le savoir expŽrientiel que nous avons accumulŽ montre que 
lÕexercice dÕun vŽritable droit de participation est possible dans toutes les institutions 
Žducatives et peut servir de base ˆ  la formation des enseignants et des Žducateurs 
et aux recherches nŽcessaires. Nous nous engageons ˆ  y contribuer avec toutes les 
organisations dŽcidŽes ˆ  promouvoir la Convention internationale. CÕest ainsi que 
nous participerons ˆ  la formation de Ç Messagers de la Convention È initiŽe par 
Jean-Pierre Rosenczveig et lÕInstitut de lÕEnfance et de la Famille, afin de Ç multiplier 
le nombre de personnes-ressources capables de ma”triser les enjeux et le contenu 
de ce nouvel instrument juridique È.  

 

-o0o- 
 

AujourdÕhui, dix neuf ans apr• s, nous devons hŽlas constater que nous nous 
faisions beaucoup dÕillusions en affirmant que les droits et libertŽs de lÕenfant ne 
sÕarr• teraient plus ˆ  la porte des Žcoles, puisquÕil sÕagit encore, pour DEI-France, de 
Ç  promouvoir la coopŽration et la participation dŽmocratique des enfants dans les 
collectifs Žducatifs È.  

Pourtant Nigel Cantwel, prŽsident de DEI en 1989, nous avait prŽvenus : Ç  Il 
faudra nous battre pour instaurer un contrôle de la manière dont seront respectés les 
mécanismes d’application de la Convention. Nous avons du pain sur la planche È. 
Mais il avait aussi ajoutŽ, et cela est fondamental : « Pour la première fois, nous 
aurons des bases solides pour défendre l’enfance dont nous sommes après tout 
quelques-uns à penser qu’elle est l’avenir de l’homme ». La Convention 
internationale nous a donnŽ les moyens de rŽpondre fermement ˆ  tous ceux qui 
contestent notre volontŽ de donner la parole aux enfants, de les associer aux 
dŽcisions, et de faire de la coopŽration, de la solidaritŽ, de lÕentraide, les valeurs 
fondatrices dÕune Žcole moderne, populaire et libŽratrice. 

Il nous reste, il est vrai, beaucoup ˆ  faire, pour que la coopŽration et la 
participation dŽmocratique deviennent des principes majeurs des collectifs Žducatifs, 
dans lesquels jÕinclus aujourdÕhui la famille. En effet, l'AssemblŽe gŽnŽrale des 
Nations Unies, en proclamant 1994 AnnŽe internationale de la famille, lui avait donnŽ 
comme devise Ç Construire la plus petite dŽmocratie au coeur de la sociŽtŽ È. Les 
familles doivent offrir un environnement o•  tous leurs membres jouissent de la 
plŽnitude de leurs droits d'• tres humains, o•  chacun peut faire entendre sa voix et 
coopŽrer avec les autres pour le bon fonctionnement de lÕensemble. 23 

Dans tous les collectifs Žducatifs, lÕexpŽrimentation et lÕanalyse des pratiques 
doivent se poursuivre, malgrŽ nos avancŽes,24pour apporter des rŽponses 

                                                
23 Conseil de l’Europe, Evolution du rôle des enfants dans la vie familiale : participation et 
négociation, Strasbourg, Actes, 1994.  
24 LE GAL Jean, Les droits de l’enfant à l’école. Pour une éducation à la citoyenneté,  Bruxelles, 
Editions De Boeck, 2008- 1ère édition 2002. 
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pertinentes et efficaces aux questions qui se posent ˆ  tous : 

1. La participation Žtant un droit, comment faire pour que tous les enfants, en 
tenant compte de lÕŽvolution de leurs capacitŽs,25 puissent donner leur avis et 
participer, directement ou par lÕintermŽdiaire de leurs reprŽsentants, aux dŽbats et 
aux dŽcisions sur les affaires qui les concernent et ˆ  leur mise en Ï uvre ? 

2. Quelles institutions, structures, dŽmarches, outils, r• gles de vie, doivent 
• tre mises en place pour que la participation puisse sÕexercer ? 

3. Quelles compŽtences sont nŽcessaires pour exercer un droit de 
participation ( prise de parole dans un groupe, argumentation, animation, 
nŽgociation, prise de dŽcision, exercice des responsabilitŽsÉ)  et quels 
apprentissages mettre en place pour que tous soient formŽs. 

4. Dans quels domaines les enfants pourront-ils exercer un pouvoir de 
dŽcision, seuls ou avec les adultes ? Dans quels domaines la dŽcision appartiendra 
aux adultes seuls ?   

5. Quelles libertŽs individuelles pourront sÕexercer au sein du collectif Žducatif  
et comment : modalitŽs dÕexercice, limites, obligations, traitements des 
transgressionsÉ 26?  

Pour lÕŽcole, nous devons rappeler que le ComitŽ des Droits de lÕEnfant, en 
2001, a affirmŽ que Ç  les enfants ne sont pas privés de leurs droits fondamentaux 
du seul fait qu'ils franchissent les portes de l'école »27 ? Depuis 1982, jÕai prŽsentŽ, ˆ  
plusieurs ministres, un dossier28 sur lÕexercice de la libertŽ dÕaller et venir dans 
lÕŽcole, sans quÕaucun nÕaccepte dÕexaminer la question alors que chaque jour, dans 
la plupart des Žcoles, des enfants sont amenŽs ˆ  se dŽplacer seuls et sans 
surveillance, ne serait-ce que pour aller aux toilettes.    

6. Comment apporter des rŽponses aux conflits et aux infractions, en 
respectant la dignitŽ des enfants et les principes fondamentaux du droit ? 

7. Comment informer et former les adultes, parents, enseignants, Žducateurs, 
animateurs, Žlus, afin quÕils soient en mesure de crŽer un environnement favorable ˆ  
lÕexpression de lÕenfant et ˆ  sa participation responsable ? 

Apr• s cette longue parenth• se sur lÕapport fondamental de la Convention 
internationale des droits de lÕenfant comme point dÕappui incontestable ˆ  la 
participation des enfants, je vais maintenant tenter de voir quelles rŽponses les 
expŽriences de quelques pionniers de lÕŽducation nouvelle et de lÕŽcole socialiste 
nous apportent.  

                                                
25 LANSDOWN Gerison, Les capacités évolutives de l’enfant, Florence, Editions UNICEF, Centre de 
recherche Innocenti, 2005. 
26 LE GAL Jean, « L’exercice des libertés » in Les droits de l’enfant à l’école, op.cit. pp 91-124 
27 « Première observation générale du Comité des droits de l’enfant des Nations Unies, intitulée 
« les buts de l’éducation », 2001  
28 LE GAL Jean, Le nécessaire changement de la réglementation scolaire, Journal du Droit des 
Jeunes,  n° 185, mai 1999 
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Les expŽriences dŽmocratiques dans des collectifs Žducatifs sont nombreuses 
dans divers champs : petite enfance, loisirs, Žcole, relations familialesÉ On peut en 
trouver dans la plupart des pays. Une Žtude exhaustive serait intŽressante mais cela 
rel• ve dÕune recherche de longue durŽe. Or je me situe en praticien-chercheur dont 
lÕobjectif principal est dÕapporter des rŽponses pertinentes aux questions posŽes par 
le changement de la rŽalitŽ ˆ  laquelle je suis confrontŽ. Donc, pour moi, mes Žtudes 
et mes recherches doivent apporter rapidement des rŽponses aux interrogations et 
des pistes nouvelles dÕexpŽrimentation.  

Je nÕaurai donc pas la prŽtention de prŽsenter une mise en perspective 
historique approfondie mais simplement de proposer quelques ŽlŽments de rŽflexion. 
La premi• re le•o n que jÕai tirŽe des expŽriences que jÕai ŽtudiŽes, cÕest la modestie : 
quÕil sÕagisse de participation ou encore dÕautogestion, dÕautres avant nous ont ouvert 
des pistes fŽcondes. En relisant Robin, Ferri• re, Pistrak, Korczak, FreinetÉ je suis 
toujours ŽtonnŽ par lÕactualitŽ des propos quÕils tiennent et des pratiques quÕils ont 
expŽrimentŽes.   

Dans ma  prŽsentation, je vais dissocier la participation dŽmocratique de la 
coopŽration, bien que dans ma pratique dÕinstituteur Freinet ces deux principes 
directeurs ont toujours ŽtŽ indissociables. DÕailleurs, Ç CoopŽrer pour dŽvelopper la 
citoyennetŽ È est le titre du premier ouvrage qui mÕait ŽtŽ demandŽ par un Žditeur, 
pour faire conna”tre ma conception thŽorique et pratique dÕune classe coopŽrative 
dans laquelle les enfants peuvent exercer leurs droits-libertŽs et une citoyennetŽ 
participative. 29   

Chemin faisant dans le passŽ, je ferai quelques remarques comparatives ˆ  
propos des expŽriences actuelles auxquelles jÕai participŽ ou que jÕai observŽes.  

 

LA PARTICIPATION DEMOCRATIQUE 
QuÕil sÕagisse des rŽpubliques et communautŽs dÕenfants et de jeunes dŽcrites 

par Ferri• re, ou des expŽriences de Pistrak et Makarenko, en 1920, en URSS, de 
Korczak, en Pologne, de Neil ˆ  Summerhill, de Freinet ˆ  Vence, des points communs 
unissent tous ces pionniers de lÕEducation nouvelle et de lÕŽcole socialiste : 

1 Un profond respect des enfants et des jeunes et de leurs droits. 

2 La remise en cause du rapport autoritaire adultes-enfants. 

3 La mise  Ï uvre  dÕune crŽativitŽ institutionnelle qui permet ˆ  chaque collectif  
de construire et faire Žvoluer ses institutions, ses structures participatives et ses 
r• gles de vie.   

4 Une confiance dans la capacitŽ des enfants ˆ  participer individuellement et 
collectivement ˆ  lÕauto-organisation de leur Žcole.  

Pour Freinet, Ç l'idéologie totalitaire joue sur un complexe d'infériorité de la 
grande masse qui cherche un maître et un chef. Nous disons, nous : l'enfant - et 

                                                
29 LE GAL Jean, Coopérer pour développer la citoyenneté. La classe coopérative,  Paris, Hatier, 
Questions d’école, 1999,  réédité par les Editions ICEM, Collection Pratiques et Recherches,  n° 52, 
2006. 
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l'homme - sont capables d'organiser eux-mêmes leur vie et leur travail pour 
l'avantage maximum de tous. » 30 CÕest aussi la conclusion que tire la sociologue Dan 
Ferrand-Bechmann dÕun rapport sur Ç La participation des habitants dans la 
ville ».31Pour elle, les expŽriences ŽtudiŽes tŽmoignent que «  Tout être humain est 
capable de critiquer et de gérer son cadre de vie, les équipements et les services ». 
Le principe de capacitŽ de chacun, adulte et enfant, ˆ  participer aux dŽcisions 
concernant sa vie, est un principe majeur de la participation dŽmocratique. Il 
sÕoppose radicalement au point de vue de Walter Lippmann, rapportŽ par Noam 
Chomsky, dans son ouvrage  Ç Propagande, médias et démocratie » 32pour qui « Le 
peuple est un troupeau égaré, bien trop émotif, incapable de s’occuper de ses propres 
affaires, et qui doit être encadré, contrôlé et conduit par une avant-garde, une élite de 
décideurs éclairés ».  

Or le droit de participation implique de reconna”tre la capacitŽ de chacun ˆ lÕexercer 
et un partage du pouvoir. Mes observations montrent que cela est parfois difficile pour un 
Žlu choisi pour ses capacitŽs, pour un technicien expert dans son domaine, pour un 
enseignant qualifiŽ en pŽdagogie et en apprentissage, pour un animateur de loisirs 
aux compŽtences reconnues.  

DÕailleurs le partage du pouvoir ne suffit pas, le titulaire instituŽ dÕun pouvoir 
de dŽcision devra aussi organiser un apprentissage, car une participation 
responsable exige des compŽtences, une prise de conscience des responsabilitŽs, 
un sens de lÕaction solidaire et coopŽrative, une ma”trise des techniques qui 
concourent ˆ  lÕŽlaboration, ˆ  la mise en Ï uvre et ˆ  lÕŽvaluation dÕun projet 
dŽmocratique. Et cela ne peut sÕapprendre que par la pratique : Ç citoyen, lÕenfant 
devient citoyen È 33 par la pratique m• me de cette citoyennetŽ.34 

LÕexpŽrience des classes coopŽratives montre que la participation active aux 
institutions, telles que les conseils, les rŽunions, les assemblŽes gŽnŽrales, ˆ  
lÕŽlaboration des projets collectifs et des r• gles de vie, aux responsabilitŽs, permet ˆ  
chacun de construire, progressivement, les compŽtences nŽcessaires pour devenir 
un acteur responsable de la collectivitŽ. Mais il est cependant nŽcessaire de mener 
une analyse permanente des pratiques vŽcues et de mettre en place des actions de 
formation spŽcifiques pour la prise de parole, la conduite des rŽunions, les 
dŽmarches de rŽsolution de probl• mes, lÕŽlaboration et la mise en Ï uvre dÕun 
projetÉ 35 

                                                
30 FREINET Célestin, L’Ecole au service de l’idéal démocratique, op. cit. 
31 FLOCH Jacques, « Participation des habitants dans la ville », Rapport, Editions du Conseil national 
des villes et du développement urbain, 1991.  
32 CHOMSKY Noam, MCCHESNEY Robert W., Propagande, medias et démocratie,  Les éditions 
ECosociété, 2005. 
33 C’est le processus que défendent  Denise DURIF, Jeannine BARDONNET-DITTE et Jeannine 
MERCIER, dans leur ouvrage  Les citoyens de la maternelle, Paris, Nathan, 1980.  
34 C’est le processus que défendaient en 1980, Denise DURIF, Jeannine BARDONNET-DITTE et 
Jeannine MERCIER, dans leur ouvrage  Les citoyens de la maternelle, Paris, Nathan, 1980.  
35 Office Central de la Coopération à l’Ecole, Délégué(e)s d’élèves, des outils de formation, Editions 
OCCE, 2006 
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Il mÕest impossible de prŽsenter ici toutes les expŽriences dŽcrites par 
Ferri• re. Celle de la Ç  libre communauté scolaire » d’Odenwald, en Allemagne, 
crŽŽe par Paul Geheeb avant la premi• re guerre mondiale, est, pour Ferri• re, la plus 
remarquable tant par son organisation matŽrielle et intellectuelle que par le rŽgime 
dŽmocratique proposŽ aux Ç élèves citoyens È.  

Je prŽcise que lÕexpression est de lui car je soutiens, moi aussi, que lÕenfant 
est un citoyen  pouvant exercer ses libertŽs et son droit de participation, en fonction 
de lÕŽvolution de ses capacitŽs. Le dŽbat sur la citoyennetŽ est parfois vif. Ce nÕest 
pas nouveau car Ç  la notion de citoyenneté prête souvent à contestation » disait 
dŽjˆ  Aristote.36 Je consid• re, comme la Ligue des Droits de lÕHomme,37 que la 
citoyennetŽ est un ensemble de pratiques qui ne se limitent pas ˆ  lÕexercice des 
droits politiques. Il sÕagit donc de crŽer des pratiques citoyennes nouvelles. Pour moi, 
un citoyen actif et responsable doit faire entendre son avis, proposer des projets et 
des solutions aux probl• mes, sÕassocier aux dŽbats et aux prises de dŽcision et 
assumer des responsabilitŽs dans leur mise en Ï uvre. CÕest ce que jÕappelle la 
citoyennetŽ participative. Et cÕest bien cette citoyennetŽ qui sÕexerce dans les 
communautŽs Žducatives dont la coopŽration et la participation dŽmocratique 
constituent des principes majeurs. 

 
A. La « libre communauté scolaire » d’Odenwald 
La Ç libre communautŽ scolaire È dÕOdenwald rassemble des filles et des 

gar•o ns. 

Chaque Žl• ve nÕŽtudie que deux branches intellectuelles et une branche 
manuelle par mois. Le choix des cours ˆ  suivre est laissŽ ˆ  lÕŽl• ve qui le r• gle 
dÕapr• s ses gožts, ses Žtudes antŽrieures, le but quÕil poursuit, Žventuellement les 
examens quÕil compte prŽparer plus tard, et les conseils de ses professeurs. Les 
cours constituent des groupements dÕŽtude. On retrouve ici, en partie, lÕorganisation 
des Žtudes au LycŽe expŽrimental de Saint Nazaire. 

LÕassemblŽe gŽnŽrale de lÕŽcole, composŽe des Žl• ves, des ma”tres et du 
personnel est la ma”tresse absolue de lÕorganisation collective. Elle se rŽunit une fois 
par semaine, le mercredi apr• s-midi de 5 ˆ  7 heures. CÕest un Žl• ve - ou une Žl• ve- 
qui le prŽside.  

LÕordre du jour na”t des circonstances m• mes de lÕŽcole ou de lÕactualitŽ 
mondiale. On y traite de lÕorganisation de la petite communautŽ scolaire, mais aussi 
de lÕactualitŽ politique, des probl• mes Žconomiques, de questions de psychologie, 
voire de philosophie. Si le sujet dŽpasse la portŽe des petits, ils peuvent se retirer 
apr• s la partie administrative de la rŽunion, mais ils font rarement usage de ce droit. 

Chaque mois, des rŽunions spŽciales, qui durent plusieurs heures, ont lieu 
lors de la cl™ture mensuelle des cours. Les Žl• ves prŽsentent des rapports puis les 
Ç surveillants des cours È, qui sont aussi des Žl• ves, disent quelques mots de la 

                                                
36 ARISTOTE, Politique, trad. J. Aubonnet,  livre III, Paris, Gallimard, 1993. 
37 « Vers de nouvelles citoyennetés », Résolution du Congrès de la Ligue des Droits de l’Homme, 
Hommes et Libertés,  n° 56, 1989. 
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discipline dont ils avaient la responsabilitŽ. Enfin les ma”tres donnent un aper•u  du 
but poursuivi et des mŽthodes quÕils ont employŽes.  

Nous constatons donc que les Žl• ves assurent un contr™le gŽnŽral du travail 
et de la vie dans leur Žcole, alors que, dans les Conseils dÕEnfants Ecole que jÕai 
ŽtudiŽs,  le champ de dŽcision des enfants est limitŽ ˆ  la gestion de la vie scolaire : 
les pratiques pŽdagogiques dans les classes ne sont pas abordŽes. Il en est de 
m• me gŽnŽralement dans les lycŽes o•  la dŽmocratie est entrŽe officiellement. Ç 
L’institution accorde la démocratie pour ce qui relève de la vie hors cours, nous dit le 
sociologue Robert Ballion, mais lorsqu’on évoque un éventuel regard des jeunes sur 
l’essentiel de la fonction de l’établissement, qui est la transmission des savoirs et, 
par là même, la relation entre le professeur et les élèves, on se heurte à un 
tabou ».38LorsquÕil est question de participation des enfants et des jeunes nous 
devons donc • tre attentifs ˆ  la question : quels pouvoirs les adultes accordent-ils 
rŽellement aux enfants et aux jeunes ?  

Nous avons vu quÕ̂ Odenwald, lÕassemblŽe gŽnŽrale de lÕŽcole, composŽe 
des Žl• ves, des ma”tres et du personnel est la ma”tresse absolue de lÕorganisation 
collective. Paul Geheeb a coutume de dire que m• me si elle prenait une dŽcision 
contraire ˆ  ses sentiments personnels, il sÕinclinerait car, pour lui, Ç l’erreur est un 
élément nécessaire dans la vie. Il en faut, dans la vie privée comme dans la vie 
publique. L’erreur est le ferment actif de l’expérience. Or il n’y a pas de progrès 
véritable sans expérience ». Le statut de lÕerreur dans le champ cognitif a ŽtŽ 
beaucoup ŽtudiŽ, il nous faudrait maintenant lÕapprofondir dans le champ social et 
nous demander :  

 jusquÕo•  peut-on laisser une collectivitŽ dÕenfants se tromper dans ses 
choix ? 

 y a-t-il des limites ˆ  lÕexercice des libertŽs individuelles et collectives 
que nous ne laisserons pas dŽpasser, m• me au nom du t‰tonnement 
expŽrimental social ? 

Par exemple : 

Un conseil de dŽlŽguŽs dÕune Žcole ŽlŽmentaire, avec lequel je travaillais, 
apr• s un dŽbat dans les classes, pour rechercher des solutions au non-respect des 
r• gles de la cour dŽcidŽes par ce conseil apr• s consultation, et propositions 
rapportŽes par les dŽlŽguŽs, dŽcide dÕinstituer Ç la roue des sanctions È. Le principe 
est simple : celui qui commettra une infraction tournera la roue des sanctions et 
exŽcutera la sanction quÕil aura gagnŽe. CÕest Žvidemment moins enrichissant que la 
roue de la fortune ! 

Que faire ? se demande le Conseil des ma”tres. La dŽcision a respectŽ la 
procŽdure dŽmocratique mise en place, la remettre en cause sans concertation avec 
les Žl• ves serait contraire aux principes adoptŽs. Faut-il alors laisser lÕexpŽrience se 
vivre ? Le probl• me est posŽ au Conseil dÕŽcole. Les dŽlŽguŽs des parents sont 

                                                
38 Loisirs-Education, Revue de la JPA ( Jeunesse au Plein Air), n° 96, novembre-décembre 2002, 
dossier «  Education à la démocratie : en progrès mais peut mieux faire ». Ce dossier répond à la 
question : quels pouvoirs les adultes accordent-ils réellement aux jeunes.  Education à la 
démocratie : en progrès 
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contre cette dŽcision qui institue une  procŽdure non Žducative. Je propose alors que 
ce refus soit expliquŽ aux enfants et quÕune rŽflexion soit engagŽe avec tous les 
acteurs de lÕŽcole, enfants, parents, enseignants, personnel, afin de se mettre 
dÕaccord sur des procŽdures disciplinaires et des sanctions qui seraient inscrites au 
r• glement intŽrieur. Ainsi chaque enseignant dans sa classe et le conseil des 
dŽlŽguŽs auraient un cadre lŽgal pour rŽsoudre les probl• mes de discipline. Mais le 
conseil des ma”tres dŽcide de fixer lui-m• me les sanctions pouvant • tre appliquŽes 
dans lÕŽcole, sans les inscrire au r• glement intŽrieur. 

 
B. Eléments tirés de l’expérience de quelques pionniers 

Les expŽriences des pionniers de lÕŽducation nouvelle, de lÕŽducation libertaire 
et de lÕŽcole socialiste sont tr• s riches en enseignements. Je vais en dŽgager 
seulement quelques ŽlŽments qui demeurent pertinents pour nos tentatives 
novatrices aujourdÕhui.  

Ce que je dirai concernant lÕŽcole peut Žvidemment • tre transfŽrŽ et adaptŽ ˆ  
dÕautres lieux, comme je tente actuellement de le faire avec des familles pour 
instituer une dŽmocratie familiale 39 ˆ  partir de  pratiques expŽrimentŽes dans les 
classes coopŽratives.  

 

- 1 L’école est une totalité  

Chacun doit y • tre reconnu et pouvoir participer ˆ  sa vie et ˆ  son 
gouvernement. 

Des rŽunions communes doivent rassembler tous ses membres afin de 
dŽvelopper chez eux le sentiment quÕils appartiennent ˆ  une collectivitŽ. Si on ne 
tient pas compte de cette condition, on observe parfois que les enfants sÕisolent dans 
leur groupe. LÕenfant ne comprend plus la communautŽ des intŽr• ts.  

CÕest, aujourdÕhui, un danger qui guette parfois  les Žcoles o•  les enfants ont 
dŽjˆ , dans leurs classes, une structure qui leur permet de participer activement aux 
dŽcisions et de crŽer une vie de groupe riche et dynamique, comme cÕest le cas dans 
les Žcoles Freinet. CÕest aussi Žvidemment le cas quand un seul enseignant met en 
place un syst• me dŽmocratique en place. 

 

- 2 La place respective des différents partenaires doit être précisée. 

QuÕil sÕagisse de parlement, dÕassemblŽe gŽnŽrale ou de rŽunion de 
coopŽrative, dans les communautŽs dÕenfants mises en place par Pistrak, Korczak, 
Neil, Freinet, les adultes et les enfants dŽbattent et dŽcident ensemble, soit 
directement, soit par lÕintermŽdiaire de leurs reprŽsentants. Ils font partie dÕun organe 
dirigeant bien identifiŽ.  

                                                
39  LE GAL Jean, Vers une démocratie familiale. La participation  de l’enfant dans la famille, 
Contribution à la Journée d’étude de DEI-France du 22 novembre 2008, site de DEI-France 
www.dei-france.org 
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Or, les observations et les Žtudes que jÕai menŽes sur des conseils de 
dŽlŽguŽs dans des Žcoles et dans des centres de loisirs, montrent que lÕadulte nÕy 
joue souvent quÕun r™le dÕaccompagnateur. Il nÕest pas un reprŽsentant mandatŽ par 
le conseil des ma”tres ou par lÕŽquipe Žducative du centre. Cela peut se concevoir si 
le conseil de dŽlŽguŽs nÕa quÕun r™le consultatif, mais nous ne sommes plus alors 
dans le cadre de lÕexercice dÕun droit collectif de participation aux affaires du collectif 
Žducatif. Comment dŽcider ensemble des questions qui concernent les enfants et les 
adultes ? Il y a lˆ  un champ de rŽflexion et de crŽation institutionnelles ˆ  explorer, 
aujourdÕhui. Si une structure reprŽsentative rassemblant des reprŽsentants des 
Žl• ves et des reprŽsentants des enseignants et du personnel est choisie, elle ne 
pourra pas prendre le nom de Ç Conseils dÕŽl• ves È.   

 

- 3 Les enseignants ne doivent pas tromper les élèves 

Une expŽrience de self government, menŽe dans une Žcole professionnelle 
aux Etats-Unis,40a mis lÕaccent sur ce point tr• s important pour le succ• s dÕun 
syst• me de self-government. Pour le personnel enseignant de cette Žcole, il est 
Žvident quÕil ne peut pas remettre aux Žl• ves la responsabilitŽ compl• te de la 
gŽrance de lÕŽcole. Or les adolescents sÕaper•o ivent tr• s vite du moindre manque de 
sincŽritŽ dans le self-government. On ne doit pas chercher ˆ  leur faire croire quÕils 
exercent une autoritŽ qui est en rŽalitŽ, et doit rester, entre les mains du personnel 
enseignant et du directeur. Toute organisation qui, faisant semblant de dŽlŽguer des 
pouvoirs aux Žl• ves, nÕest quÕun moyen pour leur faire accomplir des corvŽes, 
Žchouera infailliblement. Il est facile de vaincre cette difficultŽ en exposant clairement 
ˆ  lÕensemble des Žl• ves, et ˆ  chaque nouvel Žl• ve ˆ  son entrŽe ˆ  lÕŽcole, et en le 
rŽpŽtant ˆ  maintes reprises, quels sont exactement les domaines dans lesquels ils 
ont le droit de dŽcider et quels sont les domaines en dehors de leur contr™le. Se 
sentant sur un terrain solide, ils sÕintŽresseront beaucoup plus aux affaires de lÕŽcole. 
Une fois le syst• me clairement dŽfini, la direction doit son appui aux Žl• ves dans 
leurs Žchecs comme dans leurs succ• s, elle doit leur laisser faire leur expŽriences 
bonnes ou mauvaises, afin quÕils en tirent profit. Nous retrouvons ici le 
positionnement de Paul Geheeb. 

L'expŽrience des Conseils de Nantes montre effectivement que les institutions 
mises en place nÕont de sens pour les enfants que sÕils per•o ivent bien quÕils 
exercent un rŽel pouvoir et sont des partenaires ˆ  part enti• re pour les adultes qui 
travaillent avec eux. Ils doivent donc prŽciser aux Žl• ves les domaines dans lesquels 
ils auront le droit de dŽcider seuls, ceux dans lesquels ils pourront nŽgocier et 
dŽcider avec eux et ceux qui ne rel• vent que du conseil des ma”tres.  

Il importe Žvidemment aussi que les dŽcisions prises, quÕil sÕagisse de projets, 
dÕamŽnagement des espaces collectifs ou de r• gles de vie, soient appliquŽes. Or 
une rŽelle mise en Ï uvre de la participation des enfants, au niveau dÕun collectif 
Žducatif, demande un investissement en temps important qui nÕest pas prŽvu dans 
les horaires officiels des professionnels qui sÕy investissent.   

                                                
40 FERRIERE Adolphe, L’autonomie des écoliers dans les communautés d’enfant, op. cit.  
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- 4 Tous les enfants doivent être impliqués dans la gestion de la vie de 
l’école sinon ils se désintéressent des affaires collectives. 

Plusieurs ŽlŽments sont ici ˆ  considŽrer : 

- LA STRUCTURE mise en place doit rŽpondre ˆ  la question : comment faire pour 
que chacun participe aux propositions et se sente solidaire des décisions prises ?   

A l'Žcole nouvelle de  BŽdanes, crŽŽe en Angleterre en 1892, un parlement 
dÕŽcole, composŽ de 18 Žl• ves et de 13 enseignants, se rŽunit chaque semaine. La 
dŽmarche adoptŽe doit rŽpondre aux objectifs poursuivis : participation de tous et 
efficacitŽ. 

 Chacun peut Žmettre ses revendications et ses propositions dans une bo”te 
aux lettres, la Ç suggestion box È, seul ou avec dÕautres enfants. Chaque classe en 
discute. Les enseignants participent aux rŽunions de la classe, sans les prŽsider. Ils 
interviennent seulement pour qu'aucun aspect des questions traitŽes ne soit laissŽ 
de c™tŽ.  

Les voeux sont portŽs par des reprŽsentants devant le parlement qui se rŽunit 
tous les huit jours. Deux membres de chaque classe peuvent assister ˆ  la sŽance, 
sans droit de vote, afin de voir comment les reprŽsentants remplissent leur mission.  

 Le parlement dŽbat de chaque proposition, appelle Žventuellement les 
auteurs, puis renvoie ses propositions de rŽsolution en discussion dans les classes 
qui en discutent et votent.  Le reprŽsentant apporte alors au parlement suivant un 
rapport Žcrit sur les dŽcisions de sa classe ou, en cas de partage des voix, sur les 
principales options Žmises. La dŽcision est alors prise et fait lÕobjet dÕun rapport Žcrit.  

Dans les syst• mes, mis en place par Paul Geheeb, Pistrak, Neil, cÕest une 
AssemblŽe gŽnŽrale qui prend les dŽcisions. A lÕŽcole Freinet de Vence, cÕest la 
rŽunion hebdomadaire de la CoopŽrative rassemble elle aussi tous les enfants et 
tous les adultes de la communautŽ.  

- CHACUN  DOIT POUVOIR ASSUMER DES RESPONSABILITES IMPORTANTES AFIN QUÕIL 

NE SE FORME PAS Ç  UNE ELITE DE SPECIALISTES È 
Dans les Ecoles du Travail que prŽsente Pistrak, un principe fondamental 

fonde toute lÕorganisation : chaque membre doit pouvoir administrer quand cela est 
nŽcessaire et quand il le faut, obŽir et rester dans le rang. Pistrak critique les 
organisations dans lesquelles les enfants les plus actifs et les plus capables sont 
Žlus, acqui• rent de lÕexpŽrience et sont rŽŽlus. Il se forme ainsi Ç une Žlite de 
spŽcialistes È qui exŽcutent tout le travail tandis que la masse enfantine demeure 
passive, perd toute initiative et cesse de sÕintŽgrer ˆ  lÕorganisation autonome dont 
sÕoccupent les plus capables. Il consid• re comme indispensable : 

1. de fixer la durŽe des fonctions des organismes  Žligibles ˆ  trois mois au 
maximum ; 

2. dÕorienter les enfants vers le renouvellement constant des organismes 
Žligibles en y faisant participer les nouveaux, et en faisant rentrer les anciens 
administrateurs dans le rang. 
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Ç Chaque fois que les organismes en fonction transmettent leurs pouvoirs aux 
nouveaux élus, l’Assemblée générale doit recevoir un compte-rendu des élèves qui 
se retirent, les autres doivent donner leur appréciation sur leur activité et leur opinion 
sur ce qu’ils estiment nécessaire de changer pour améliorer le travail. L’Assemblée 
générale discute les questions en détail et introduit des changements dans la 
structure et dans la forme de l’auto-organisation. Les formes ne sont donc pas figées 
et la collectivité peut adapter ses institutions aux conditions qui changent. È 

Des commissions, des groupes temporaires, sont aussi crŽŽs pour lÕexŽcution 
dÕune soirŽe, dÕune f• te, dÕune exposition des travaux scolaires, soit par lÕassemblŽe 
gŽnŽrale, ou par une classe.  

A la colonie Gorki,41 o•  Makarenko accueille de jeunes dŽlinquants, Ç  Chaque 
enfant est président de jour à son tour. En dehors des équipes fixes, il se crée des 
équipes occasionnelles. Le chef de ces équipes ne peut être un enfant qui est déjà le 
chef d’une équipe fixe….Ainsi s’était formée à la colonie, une chaîne très compliquée 
d’interdépendance qui ne permettait à aucun colon de se détacher de la collectivité 
pour la dominer » 

La formation dÕ Ç une Žlite de spŽcialistes È est un danger auquel nos 
structures coopŽratives et participatives nÕŽchappent pas. Au nom de lÕefficacitŽ, il 
est tentant de toujours choisir les enfants les plus actifs et les plus compŽtents pour 
assumer les responsabilitŽs importantes, que ce soit dans lÕŽcole, dans les centres 
de loisirs ou dans dÕautres institutions Žducatives. Chaque Žquipe devra donc 
rŽpondre ˆ  la question :  

comment assurer l’efficacité et la continuité nécessaires des institutions, tout 
en permettant le renouvellement des élus et des responsables et en assurant la 
formation de tous ?  

 Dans ma classe coopŽrative, en 1960, apr• s la lecture de lÕexpŽrience de 
Makarenko, jÕai dŽcidŽ de supprimer le prŽsident Žlu de la coopŽrative scolaire qui 
animait le conseil et diffŽrentes activitŽs et de le remplacer par un prŽsident de jour, 
fonction que chacun pourrait assumer ˆ  son tour et dont les responsabilitŽs seraient 
dŽcidŽes par le conseil. JÕai relatŽ cette expŽrience, qui a durŽ une trentaine 
dÕannŽes, dans mon livre Ç  Le maître qui apprenait aux enfants à grandir È42 o•  je 
relate mon parcours en pŽdagogie Freinet vers lÕautogestion.  

 

- 5 Les réunions de l’institution appelée à prendre des décisions 
nécessaires à la vie de l’école, doivent  être importantes pour tous.   

Le gouvernement dÕune Žcole est une affaire sŽrieuse que les enfants doivent 
prendre en considŽration.  

A lÕŽcole Freinet la rŽunion hebdomadaire de la CoopŽrative constitue un 
moment important et solennel de la vie de la communautŽ. Cette assemblŽe lie 
intimement le travail ˆ  la vie de la communautŽ et aux diffŽrents aspects de la 
discipline. Une exposition permet de mettre en valeur les rŽussites individuelles et 

                                                
41 MAKARENKO A., Poème pédagogique, Moscou, Editions en Langues étrangères, 1961 
42  LE GAL Jean, Le maître qui apprenait aux enfants à grandir, op. cit. 
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collectives : peintures, albums, pages de vie, envois des correspondants, brevetsÉ  
LÕencourageant doit toujours dominer lÕŽchec.  

 Au moment o•  le PrŽsident ouvre la sŽance, lÕinstant est solennel. Les 
adultes sont ˆ  la place qui leur est rŽservŽe. Tous les enfants sont lˆ , car Ç cette 
réunion est attendue par tous comme une occasion unique de se situer dans la 
communauté, et de s’y situer dynamiquement, non pas en écoliers mais en 
hommes È. 43 

Dans la prise en considŽration par lÕensemble des enfants de lÕinstance 
gŽnŽrale dŽcisionnelle, plusieurs facteurs peuvent intervenir : 

- LES SUJETS mis en dŽbat doivent • tre importants pour la collectivitŽ. Les 
Žl• ves doivent avoir des dŽcisions sŽrieuses ˆ  prendre. Le conseil de lÕŽcole ne doit 
pas devenir une organisation qui sÕoccupe seulement des manifestations rŽcrŽatives. 
Nous avons vu quÕ̂ Odenwald, les enfants assurent un contr™le gŽnŽral du travail de 
leur Žcole. Il en est de m• me ˆ  lÕEcole Freinet de Vence. Pour Pistrak, il nÕexiste pas 
de probl• me scolaire auquel ils ne puissent participer soit en aidant les adultes, soit 
en rŽsolvant la question par leurs propres moyens. Cette participation peut • tre 
progressive mais cÕest par leur participation directe ˆ  lÕorganisation et ˆ  la direction 
du travail ˆ  lÕŽcole quÕon peut espŽrer obtenir le rŽsultat pŽdagogique dŽsirŽ.  

- LES REUNIONS doivent • tre suffisamment frŽquentes pour que la motivation 
des enfants demeure forte. Les propositions de projets retenues doivent • tre mises 
en application rapidement ainsi que la rŽsolution des probl• mes.  

- LE LOCAL, o•  se tiennent les rŽunions, doit marquer lÕintŽr• t des adultes pour 
le Conseil ou lÕAssemblŽe gŽnŽrale. Freinet apportait un soin particulier au cadre : 
lavage de la salle, fleurs, disposition des chaises, exposition des travaux.... 

  

- 6 La question du statut du représentant dans les syst• mes reprŽsentatifs 
ainsi que ses relations avec ceux qui lÕont choisi doivent • tre ŽtudiŽes avec attention. 

 A lÕŽcole de BŽdane, la question du mandat impŽratif  a ŽtŽ longuement 
discutŽe : 

- les membres du parlement doivent-ils • tre les Ç dŽlŽguŽs È de la majoritŽ de 
leur classe et dŽfendre les opinions de cette majoritŽ, de fa•on impŽrative, sans 
aucun pouvoir de dŽcision personnel ? 

- ou sont-ils les Ç reprŽsentants È de leur classe, chargŽs de prŽsenter les Ç  
vÏ ux Ç  de leurs Žlecteurs, mais libres dÕexprimer leur propre conviction et de 
dŽcider pour le bien public ? En cas de dŽsaccord profond avec leurs mandants, ils 
devront alors dŽmissionner.    

LÕŽtude que jÕai menŽe sur les Conseil de Nantes et sur lÕorganisation de 
quelques Žcoles Freinet montre que ces deux choix existent. A lÕŽcole Freinet, Ange 
GuŽpin, de Nantes, un principe de rotation des dŽlŽguŽs est mis en place. Une 
charte prŽcise leur r™le et leurs obligations : 

                                                
43 FREINET Célestin, L’Education morale et civique, Cannes, Bibliothèque de l’Ecole Moderne, n° 5, 
1960. 
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1. Je ne parle pas en mon nom 

2. Je tŽmoigne des avis de ma classe 

3. Je rends compte ˆ  la classe 

4. Je tiens mes engagements de dŽlŽguŽ 

CÕest un mandat impŽratif. 

 

- 7 L’accueil des nouveaux par les membres de la communauté doit être 
prévue afin qu’ils soient initiés aux activités et aux règles de la collectivité.  

Dans la Maison de lÕorphelin de Korczak, lÕenfant qui arrive est placŽ, durant 
trois mois, sous la protection dÕun ancien qui va lÕinformer, lÕaider de ses conseils, le 
dŽfendre au besoin. Les tuteurs et les tutrices sont dŽsignŽs par les enfants eux-
m• mes parmi les volontaires.  

Nous sommes ici dans une dŽmarche dÕinitiation qui gagnerait ˆ  • tre mise en 
place dans tous les collectifs Žducatifs, car il nÕest pas facile de comprendre, pour un 
nouvel arrivant, les rapports entre les adultes et les enfants, le fonctionnement 
dŽmocratique de la structure, les r• gles de vie instituŽes et qui sÕimposent ˆ  luiÉ 
Une pŽriode de t‰tonnement accompagnŽ doit donc lui • tre proposŽ.      

 

-8  La discipline dans les collectivités d’enfants doit être l’objet de 
réflexions approfondies. 

CÕest une question qui est dŽbattue dans les collectifs Žducatifs 
dŽmocratiques depuis plus dÕun si• cle car la participation des enfants ˆ  lÕŽlaboration 
des r• gles de vie, qui deviennent les lois de la collectivitŽ, ne suppriment pas tous 
les conflits et les transgressions. Il est donc nŽcessaire de trouver des solutions 
autres que le pouvoir disciplinaire exercŽ souvent de fa•on arbitraire par les adultes. 
Mais comment faire ? 

AujourdÕhui encore deux questions soul• vent des dŽbats parfois passionnŽs : 

 faut-il faire participer les enfants aux interventions nŽcessaires en cas 
dÕinfraction aux r• gles et ˆ  des procŽdures de justice pouvant aboutir ˆ  
des sanctions ?  

 les enfants doivent-ils tŽmoigner, devant une instance collective, des 
infractions dont ils sont tŽmoins, ce que beaucoup appelle une Ç  
dŽnonciation È ?  

Pour les classes et les petits groupes, m• me si le dŽbat continue, lÕexpŽrience 
des classes coopŽratives apporte des solutions. 

Dans les classes coopŽratives, o•  les droits des enfants sont affirmŽs, ils 
peuvent • tre pleinement des acteurs ˆ  toutes les Žtapes du processus participatif : 
proposer Ð discuter- dŽcider- appliquer- Žvaluer. Chacun peut Žmettre des critiques, 
proposer des solutions pour amŽliorer le fonctionnement du groupe et les relations 
sociales et participer aux dŽcisions. Il a, du m• me coup, lÕobligation de prendre des 
responsabilitŽs dans lÕapplication des dŽcisions. Les modalitŽs dÕexercice des 
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libertŽs ayant ŽtŽ discutŽes, les limites et les obligations clairement posŽes, dans un 
syst• me de dŽmocratie directe, il est logique que chacun participe ˆ  la gestion des 
perturbations et des conflits. Les responsables, dont le prŽsident de jour, sont 
chargŽs dÕintervenir et de rappeler les r• gles en cas de transgression, dÕ• tre parfois 
des mŽdiateurs. Le conseil examine les critiques et tous les probl• mes rencontrŽs, 
les analyse et peut dŽcider dÕune sanction rŽparatrice ou de la perte momentanŽe de 
lÕexercice dÕun droit. 

Mais les observations que jÕai menŽes pour la gestion des faits perturbateurs 
au niveau gŽnŽral des collectivitŽs, montrent que les solutions y sont gŽnŽralement 
beaucoup plus difficiles ˆ  trouver. CÕest pourquoi, il est nŽcessaire de poursuivre la 
recherche dans ce domaine dans toutes les institutions Žducatives. Il est donc 
important de se rŽfŽrer aux expŽriences passŽes, de voir les questions qui ont ŽtŽ 
soulevŽes, les pratiques qui ont ŽtŽ expŽrimentŽes, afin que chaque Žquipe 
Žducative tente de trouver des solutions adaptŽes aux conditions particuli• res de 
chaque collectivitŽ, mais en ayant toujours un fil directeur : les droits de lÕenfant ˆ  
• tre protŽgŽs, respectŽs, mais aussi ˆ  participer ˆ  la recherche des solutions pour un 
mieux vivre ensemble.  

Je ne donnerai ici quÕun petit aper•u  des nombreuses expŽriences menŽes. 
JÕen ai retenu seulement trois, celles de Korczak, Pistrak et Freinet, car elles 
permettent de bien poser la problŽmatique qui doit guider nos recherches. 

 
Korczak 

Korczak, dans la Maison de lÕorphelin quÕil avait fondŽe ˆ  Varsovie en 1912, 
avait mis en place plusieurs dispositifs pŽdagogiques dÕapprentissage de la 
dŽmocratie et des r• gles de vie, pouvant conduire ˆ  une vŽritable prise en charge 
des enfants par eux-m• mes. En ce qui concerne la discipline, jÕen retiendrai deux :  

LES REUNIONS DEBATS 

Korczak constate que, dans les Žcoles, Ç c’est le maître qui fait justice. C’est 
lui qui fixe les sanctions. Il peut envoyer quelqu’un au coin, le mettre à la porte, coller 
une retenue. Il lui arrive souvent de crier et, parfois de donner une gifle...Ses colères 
ne sont pas toujours justifiées et ses sanctions pas toujours équitables » 44. Il veut 
donc protŽger les enfants contre lÕabus de pouvoir des Žducateurs et dŽfendre leurs 
droits. Il institue des rŽunions dŽbats o•  les enfants peuvent sÕexprimer librement. 
LÕenfant doit savoir quÕil est permis de sÕexprimer en toute franchise, que ce quÕil dira 
au cours de la rŽunion ne risque pas de f‰cher lÕŽducateur ou de lui retirer lÕamitiŽ de 
celui-ci. Il doit savoir aussi que ses camarades ne se moqueront pas de lui.  

LE TRIBUNAL DÕARBITRAGE 

Pour Korczak, Ç l’enfant a le droit d’exiger que ses problèmes soient 
considérés avec impartialité et sérieux. Jusqu’à présent, dit-il, tout dépendait de la 
bonne ou de la mauvaise volonté de l’éducateur, de son humeur du jour. Il est temps 
de mettre un terme à ce despotisme È. Pour cela, il crŽe un tribunal dÕarbitrage 
composŽ de cinq juges dŽsignŽs par tirage au sort parmi les enfants ‰gŽs de 12 ˆ  14 

                                                
44 KORCZAK Janusz, Comment aimer un enfant, Paris, Laffont, 1978.  
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ans, nÕayant fait lÕobjet dÕaucune plainte au cours de la semaine ŽcoulŽe. Ils peuvent 
assigner ˆ  compara”tre devant le tribunal enfants, Žducateurs et Korczak lui-m• me. 

 Le secrŽtaire du tribunal est un adulte qui ne juge pas. Il recueille 
les dŽpositions des tŽmoins, en fait la lecture au cours des 
dŽlibŽrations du Ç conseil juridique È45, tient le registre des 
sentences et les consigne dans la gazette du tribunal. 

 Chacun a le droit dÕinscrire le sujet de sa plainte sur un tableau. 
Il y marque son nom et le nom de celui quÕil cite en justice. 
Chaque soir, le secrŽtaire inscrit les plaintes dans un livre prŽvu 
ˆ  cet effet et, d• s le lendemain, il re•o it les dŽpositions des 
tŽmoins. 

 Le tribunal si• ge une fois par semaine, le samedi matin.  

 Pour rendre leur verdict, publiquement, en prŽsence de tous les 
enfants et de tous les adultes, les juges sÕappuient sur un code 
ŽlaborŽ par Korczak. Ce code comprend 110 articles dont les 99 
premiers sont des articles de pardon, dÕacquittement, de non-
lieu. Les suivants sont plus sŽv• res. Ils constatent que lÕaction 
justifie lÕaccusation, quÕelle est condamnable, avec une gradation  
de la sanction : 

 publication dans la gazette du tribunal ; 

 publication dans la gazette et affichage au tableau mural ; 

 publication, affichage et communication ˆ  la famille : 

 dŽchŽance des droits de pupille de lÕŽtablissement pour une 
pŽriode dÕune semaine et convocation de la famille, avec 
publication et affichage ; mais lÕaccusŽ se voit accorder un dŽlai 
de rŽflexion dÕune semaine, pour lui permettre de changer 
dÕattitude : durant cette pŽriode aucune plainte ne sera dŽposŽe 
contre lui et il nÕaura pas, lui-m• me, le droit de porter plainte 

 recherche dÕun tuteur pour lÕenfant condamnŽ. Si, au bout de 
deux jours un tuteur nÕest pas trouvŽ, renvoi et publication ; 

 renvoi de lÕŽtablissement avec publication; mais le renvoyŽ 
pourra demander, au bout de trois mois, sa rŽintŽgration. Cet 
article nÕa ŽtŽ appliquŽ quÕune fois. 

 Le tribunal dÕarbitrage a pour fonction principale de faire rŽflŽchir 
les enfants sur leurs actes. Le seul fait dÕ• tre traduit devant le 
tribunal, de se voir assigner un paragraphe de son code, 
constitue une sanction en soi. Au terme de la premi• re annŽe 
expŽrimentale, Korczak note que le tribunal a permis aux enfants 
de prendre conscience des conditions et des lois de la vie en 

                                                
45 Le conseil juridique est composé d’un éducateur et de deux juges élus au vote secret pour une 
période de trois mois. Il élabore les « lois obligatoires pour tous ». 
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collectivitŽ, mais quÕil a eu aussi une influence positive sur 
lÕattitude des adultes. Korczak, a lui-m• me ŽtŽ jugŽ cinq fois. 
Pour chaque proc• s il a fourni une Ç vaste dŽposition Žcrite È et 
il affirme que ces proc• s ont ŽtŽ la pierre angulaire de sa propre 
Žducation : «  ils ont fait de moi un éducateur « constitutionnel » 
qui ne fait pas de mal aux enfants, non parce qu’il a de l’affection 
pour eux ou qu’il les aime, mais parce qu’il existe une institution 
qui les défend contre l’illégalité, l’arbitraire et le despotisme de 
l’éducateur. » 

Quelle que soit notre analyse des structures de justice mises en place par 
Korczak, nous devons nous rappeler quÕil a pour objectif de dŽfendre les droits des 
enfants contre lÕarbitraire  des adultes, quÕil a pour eux un profond respect et  quÕil a 
la conviction quÕils sont capables de sÕauto-organiser.  

 

Pistrak 
La justice enfantine Žtant frŽquente aussi dans la pŽdagogie soviŽtique, en 

1920, Pistrak sÕinterroge :46Ç D’abord les enfants apprennent à traiter leurs affaires 
entre eux, à liquider leurs conflits entre eux. La justice aide encore à former le 
sentiment de la responsabilité. Elle permet enfin de ne pas s’immiscer dans l’activité 
des enfants : grâce à la justice enfantine, le régime déterminé est soutenu par les 
enfants eux-mêmes. 

Ces résultats positifs ( et ils ne sont pas toujours positifs) équilibrent-ils les 
résultats négatifs et les préjudices que comporte la justice enfantine? En quoi est-elle 
nuisible? 

La justice enfantine, fondée sur la constitution, suppose des formes 
déterminées : des juges, des parties, des lois suivant lesquelles on juge, un code 
pénal et enfin des institutions chargées d’exécuter les décisions de justice. » 

Mais peut-on renoncer aux formes figŽes de la justice enfantine ?  
« Sans ces formes fixes, il faudrait se baser uniquement sur l’autorité morale 

de la justice, et la justice fonctionnerait non suivant des lois strictes, mais suivant la 
conscience des juges et leur conception sociale de l’équité. En rejetant l’élément 
formel de la justice, nous la transformerions en un système ayant pour tout code la 
conviction intérieure des juges à tel ou tel moment. Serait-ce mieux? On peut en 
douter. » 

 Une des qualitŽs indispensable ˆ  la justice est lÕimpartialitŽ. CÕest au nom de 
lÕimpartialitŽ que le reprŽsentant de la loi et les parties diverses ( accusation et 
dŽfense) ont le droit de rŽcuser telles ou telles personnes, tout cela pour que des 
causes personnelles et fortuites nÕinfluencent pas le verdict.  

« La justice enfantine doit-elle satisfaire à cette exigence? Certainement. Est-
ce possible dans les conditions scolaires? Non, parce que, à l’école, nous avons 

                                                
46 PISTRAK,  Les problèmes fondamentaux de l’école du travail, op.cit.  
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affaire à une collectivité telle que les enfants se rencontrent tous les jours, qu’il y a 
une multitude de liens personnels, d’inclinations individuelles, de sympathies et 
d’antipathies, que les enfants sont liés par des relations diverses. Au sentiment 
social se mêlent beaucoup de sentiments personnels, accidentels, individuels. Cela 
étant, les conditions subjectives jouant un si grand rôle, peut-on parler de 
l’impartialité de la justice? La réponse est claire : si l’on ajoute à ces circonstances le 
manque de formalités et de lois, si on laisse uniquement juger la « conscience 
sociale », aura-t-elle, cette justice, une grande valeur? 

Ajoutez que le juge rencontrera l’accusé aujourd’hui même dans diverses 
autres occasions, qu’ils se rencontreront encore demain, après-demain. L’action 
judiciaire en sera-t-elle affectée? sans aucun doute ; réfléchissez aussi que les 
enfants n’ont pas cette fermeté que l’on peut exiger des adultes, ni les opinions bien 
assises, les convictions qui résistent aux circonstances accidentelles, et vous verrez 
que la justice enfantine est vraiment néfaste. N’oublions pas non plus qu’il n’y a pas 
une décision de justice qui satisfasse tout le monde, en particulier parmi les enfants. 
par conséquent loin de renforcer la collectivité des enfants, la justice enfantine la 
détruira, elle nuira donc à l’oeuvre d’éducation. È 

Pistrak attire aussi notre attention sur lÕutilisation de la justice enfantine par le 
pŽdagogue dans les cas o•  il ne peut rien personnellement. Il pourrait  ainsi punir, 
agir sur les uns par lÕintermŽdiaire des autres, se servir des enfants pour diriger 
lÕŽcole comme il le dŽsire. 

MAIS ALORS QUÕEST-CE DONC QUI PEUT REMPLACER LA JUSTICE ENFANTINE? 

Pistrak pense que lÕassemblŽe gŽnŽrale est la solution. Elle est lÕexpression la 
plus ŽlevŽe de la collectivitŽ enfantine, elle ne saurait • tre ni partiale, ni subjective, 
dans la solution de telle ou telle question. Tout ce qui peut avoir une influence 
f‰cheuse dans le syst• me de la justice enfantine prend un caract• re salutaire dans la 
discussion de lÕassemblŽe gŽnŽrale des enfants. Les rŽsolutions sont des rŽsolutions 
collectives, et non pas des rŽsolutions dictŽe par des circonstances accidentelles... 

 La justice enfantine doit donc dispara”tre et • tre partout remplacŽe par 
la discussion en assemblŽe gŽnŽrale des Žl• ves. Mais cela ne r• gle 
pas la question des sanctions. CÕest un probl• me difficile sur lequel un 
Žducateur doit prendre position tant au niveau thŽorique quÕau niveau 
de la pratique. 

 Pistrak  pose des questions pertinentes et prend position : 

 Ç L’assemblée générale des enfants, en examinant tel ou tel délit, 
prononce son verdict, inflige telle ou telle punition, est-ce un procédé 
admissible ? Que penser de la punition ? D’autre part comment 
combattre les délits qui entravent la marche normale de la vie scolaire ? 
En général doit-on punir ?  

 Nous avons définitivement renoncé à la punition en tant que telle, c’est-
à-dire au châtiment infligé pour un délit commis. Le système des 
punitions appliquées par l’éducateur peut être considéré comme 
irrévocablement enterré... Mais en renonçant au système des punitions, 
nous ne pouvons tout de même pas, dans l’état actuel de l’école, 
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renoncer aux mesures nécessitées par l’action pédagogique à propos 
de tel ou tel délit de l’élève, violation de la discipline ou infraction au 
régime. Dans chaque cas concret nous serons en présence de deux 
questions. Premièrement quelle mesure est à appliquer dans un cas 
donné ? Si l’infraction ne doit pas passer inaperçue, comment agir sur 
un enfant déterminé pour qu’il ait à l’avenir conscience que son acte est 
inadmissible? Deuxièmement, chaque cas individuel doit servir 
d’occasion pour poser la question suivante : dans quelle mesure le 
régime scolaire actuel prédispose-t-il à ces délits, autrement dit, dans 
quelle mesure sommes-nous fautifs nous-mêmes ? » 

 Pour lui, il faut amener les enfants ˆ  participer ˆ  la crŽation dÕun rŽgime 
qui leur soit propre, qui soit raisonnable et qui corresponde au syst• me 
gŽnŽral de lÕŽducation, car il ne sÕagit pas dÕaccepter des dŽsirs et des 
r• gles Ç absolument inadmissibles È au nom des droits de la 
collectivitŽ. Encore faut-il savoir qui va dŽcider de ce qui est Ç  
absolument inadmissible È.  

 

Freinet 
Freinet, lui aussi, a apportŽ une attention constante au probl• me de la 

discipline.47 Il la lie ˆ  lÕorganisation du travail et ˆ  lÕexercice de la libertŽ individuelle 
au sein de la communautŽ.  

D• s 1923, dans un article intitulŽ Ç  la discipline nouvelle. Quelques 
rŽalisations È 48 paru dans la revue ClartŽ, il affirme que Ç L’Ecole nouvelle sera 
nécessairement l’école de la liberté È. Mais ce sera une Ç  libertŽ sociale È car Ç  Il 
n’est plus question d’apprendre seulement à l’enfant la liberté individuelle dans toute 
l’étendue de ses droits, mais plutôt les justes tempéraments que la vie sociale 
apporte à la pratique de cette liberté. Et l’énoncé théorique des droits et des devoirs 
de l’individu dans la communauté ne suffit plus : c’est la pratique sociale qu’il faut 
développer afin que l’homme sache plus tard se conduire librement dans les diverses 
occasions de sa vie » 

En 1928, aux JournŽes pŽdagogiques de Leipzig, organisŽes par 
lÕInternationale des Travailleurs de lÕEnseignement,49il prŽsente un exposŽ 
remarquable  sur «  la discipline parmi les écoliers È. Il analyse lÕexpŽrience des 
rŽpubliques dÕenfants, des coopŽratives scolaires, des communautŽs scolaires : les 
Žcoles communautaires de Hambourg, lÕŽcole nouvelle de lÕOdenwald et les Žcoles 
russes. Ils sont persuadŽs, Žcrit-il, que Ç  la communauté scolaire doit être vraiment 
l’expression de la masse des élèves. Les chefs ne doivent pas être des 
professionnels capables de maintenir parfaitement une nouvelle discipline 

                                                
47 LE GAL Jean, Liberté et autorité. Pédagogie Freinet et discipline, Bulletin des Amis de Freinet,  n° 
78, janvier 2003, pp 19-39. 
48 FREINET Célestin, «  Vers l’école du prolétariat – La discipline nouvelle. Quelques réalisations, 
Clarté,  15 décembre 1923. 
49 Pédagogie prolétarienne, thèses, rapports et débats des Journées pédagogiques de Leipzig », 
Pâques 1928, Paris, Editions de l’Internationale des Travailleurs de l’Enseignement. 
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autoritaire ; même si l’ordre doit légèrement en souffrir, tous les citoyens de la 
communauté doivent apprendre à remplir leur rôle de citoyen actif. Les chefs seront 
nommés par l’Assemblée Générale, pour un temps relativement court ; les élèves 
coupables envers la communauté seront jugés en Assemblée générale. Les 
éducateurs sont des conseillers et amis. » Comme Pistrak, il soutient que Ç  l’auto-
organisation des enfants et le travail communautaire à but social sont la base de la 
discipline nouvelle. » 

Pour lui, le probl• me de la discipline se ram• ne aux probl• mes suivants : 

- Ç  Organiser la vie scolaire de telle sorte que les enfants éprouvent le besoin, 
aient le désir de faire un travail éducatif et socialement utile. 

-  Rendre matériellement possible la satisfaction de ce besoin. 

- Donner à toute l’activité scolaire un but véritable par l’organisation de la 
communauté scolaire au sein de la société. 

- Traiter, au point de vue physique, intellectuel et moral, les élèves qui tendent 
à désorganiser la communauté scolaire. » 

En 1947, dans son livre L’Education du Travail,50 il rŽaffirme que la discipline 
est intimement liŽe au travail et au respect de la dignitŽ de lÕenfant et de lÕŽducateur : 
« Il faut conserver à l’école ordre, discipline, autorité et dignité, mais l’ordre qui 
résulte d’une meilleure organisation du travail, la discipline qui devient la solution 
naturelle d’une coopération active au sein de notre société scolaire, l’autorité morale 
d’abord, technique et humaine ensuite, qui ne se conquiert pas à coup de menaces 
ou de pensums mais par une maîtrise qui incline au respect ; la dignité de notre 
fonction commune de maîtres et d’élèves, la dignité de l’éducateur ne pouvant se 
concevoir sans le respect farouche de la dignité des enfants qu’il veut préparer à leur 
fonction d’hommes. » 

 
COMMENT SUR LA BASE DE CES PRINCIPES SONT TRAITES LES PROBLEMES A LA 

REUNION DE LA COOPERATIVE SCOLAIRE DE VENCE ? È51 

Le fonctionnement suit un rituel. La sŽance est ouverte par le PrŽsident. Le 
secrŽtaire lit le compte-rendu de la rŽunion prŽcŽdente. Le PrŽsident donne 
quelques informations, puis la vraie sŽance commence. 

Ce sont dÕabord les critiques, inscrites au Ç journal mural È qui sont 
examinŽes. Le PrŽsident lit chacune des critiques. Ç Celui qui a écrit pour critiquer se 
lève et explique s’il y a lieu, sa plainte. L’accusé se lève à son tour. Si l’affaire est 
grave, l’un et l’autre sont priés de venir devant le bureau, comme au prétoire. La 
discussion est parfois vive et serrée. Les enfants ont bien souvent des talents 
insoupçonnés pour défendre leur cause avec une intelligence, une subtilité et un à 
propos incroyables. Des témoins interviennent. Le président a besoin de bien régler 
le débat pour éviter la cohue et le désordre, comme dans un véritable tribunal.... »  

                                                
50 FREINET Célestin, L’Education du travail, Gap, Editions Ophrys, 1947, réédité in Œuvres 
Pédagogiques, Paris, Seuil, 1994. 
51 FREINET Célestin, L’Education morale et civique, op.cit. 
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Il arrive que les adultes soient mis en cause. Ils doivent se dŽfendre Ç eux 
aussi loyalement, en se gardant surtout de faire intervenir leur autorité - ce qui 
fausserait irrémédiablement les débats - mais en traitant d’égal à égal avec les 
enfants. È Pour Freinet, lÕŽducateur Ç ne doit pas craindre, comme les enfants de se 
montrer nu, de reconnaître ses faiblesses ou ses fautes, de s’engager à faire mieux. 
Cette attitude l’incitera d’ailleurs à une plus humaine indulgence… Son impartialité, 
son sentiment de la justice, l’attention qu’il portera aux problèmes particuliers, son 
souci de défendre les faibles contre les forts tout en s’efforçant de tenir à un haut 
niveau le tonus de la classe : tout cela lui vaudra d’être considéré en permanence 
comme l’arbitre naturel. Les discussions sont totalement libres, mais les enfants 
attendent du maître les décisions définitives. È 

Pour Freinet le bureau de la CoopŽrative et lÕAssemblŽe gŽnŽrale des Žl• ves 
ne sont pas un ersatz de tribunal. Il indique quÕil y a seulement des dŽcisions de 
rŽparation des dommages causŽs. Par exemple : celui qui est passŽ par la fen• tre 
devra le lendemain nettoyer les vitres ; celui qui a cassŽ des vitres ˆ  la serre du 
voisin ira, en compagnie du ma”tre ou dÕun grand, sÕexcuser et offrir une rŽparationÉ 
Ce sont, pour lui, des sanctions normales, qui vont de soi. Ç Les uns et les autres 
sont mis en face de leurs responsabilités et des conséquences normales de leurs 
actes...C’est cette prise de conscience qui a une portée morale considérable. È 

Dans toutes ces collectivitŽs enfantines que jÕai ŽtudiŽes, les enfants et les 
adultes participent ˆ  la gestion des conflits et des infractions. Les lois de la 
collectivitŽ sÕappliquent ˆ  tous et tous sont mis publiquement, en face de leurs 
responsabilitŽs et des consŽquences de leurs actes. Quel que soit le choix 
institutionnel fait, lÕenfant qui est accusŽ a le droit de se dŽfendre et la dŽcision qui 
est prise a pour but premier de lui permettre de rŽintŽgrer la communautŽ, soit par 
une rŽparation, soit par un engagement ˆ  modifier son comportement. L 

Les constats que jÕai faits, avec des enseignants et des enfants, au cours de 
ma recherche ˆ  lÕIUFM de Nantes aupr• s des Žcoles ayant mis en place un conseil 
de dŽlŽguŽs, montre que certains facteurs favorisent le respect des r• gles ŽlaborŽes 
en commun : 

 le rappel des r• gles de fa•o n permanente par un affichage et au 
moment des transgressions ; 

 une implication des enfants dans lÕapplication des dŽcisions prises soit 
en tant que responsables du rappel des r• gles, soit en tant que 
mŽdiateurs; 

 des sanctions liŽes aux faits perturbateurs et connues de tous. 

 Les enfants ont aussi pointŽ des facteurs ˆ  effet nŽgatif : 

 lÕoubli des r• gles par les enseignants et les enfants ; 

 le comportement des enseignants qui nÕappliquent pas ce qui a ŽtŽ 
dŽcidŽ ; 

 lÕattitude diffŽrente des adultes dans lÕapplication ; 

 la non exemplaritŽ des adultes qui demandent de respecter des 
principes et des r• gles quÕils ne respectent pas eux-m• mes.  
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 Mais contrairement ˆ  un principe fondamental des communautŽs 
dÕenfants, dans ces Žcoles, les adultes ne rŽpondent pas de leurs actes 
devant les enfants ou leurs reprŽsentants. Et ce sont eux qui continuent 
ˆ  juger  les infractions commises par les enfants dans les espaces 
communs et ˆ  prononcer les sanctions.  

 
En conclusion, les expŽriences que jÕai ŽvoquŽes montrent quÕun collectif 

Žducatif peut devenir un lieu o•  chaque enfant peut : 

 participer aux dŽcisions collectives en donnant son avis, en dŽfendant son 
point de vue, en faisant des choix, quÕil sÕagisse dÕactivitŽs, dÕorganisation ou 
de r• glements et de r• gles de vie ; 

 sÕengager dans des projets collectifs rŽels, nŽgociŽs et contractualisŽs, dans 
lesquels il doit assumer sa part coopŽrative ; 

 prendre des responsabilitŽs qui marquent son appartenance ˆ  la communautŽ 
et dont il rend compte ; 

 sÕouvrir aux autres et mieux les comprendre en coopŽrant avec eux.  

LÕorganisation dŽmocratique de la collectivitŽ permet ˆ  lÕenfant de dŽcouvrir 
progressivement les r• gles de la vie en sociŽtŽ, les valeurs qui la fondent et 
dÕapprendre ˆ  vivre avec les autres en coopŽrant avec eux ˆ  la rŽalisation dÕobjectifs 
et de projets communs.  

La participation dŽmocratique des enfants dans les collectifs Žducatifs est 
possible mais elle demande ˆ  chaque Žquipe Žducative de bien se mettre dÕaccord 
sur les principes, les institutions, les dŽmarches, la place des adultes et des enfants. 
Ils doivent aussi faire preuve de crŽativitŽ institutionnelle et • tre attentifs ˆ  analyser 
les pratiques mises en Ï uvre. Mais il est important de ne pas rester seuls et de 
participer ˆ  des groupes o•  lÕon peut mettre en commun les tentatives des uns et des 
autres et chercher ensemble de nouvelles rŽponses aux probl• mes rencontrŽs. Les 
expŽriences auxquelles je participe avec des enseignants, des Žducateurs, des 
animateurs et des familles, mÕont toujours fait regretter la difficultŽ, y compris dans la 
m• me ville, de constituer un rŽseau qui permette des mises en commun des 
initiatives.  

 

LA COOPERATION 
Lorsque jÕai commencŽ ˆ  introduire dans ma classe, en 1959, 52les techniques 

Freinet, la somme allouŽe par la ville pour nos fournitures scolaires ne suffisait pas 
pour Žquiper nos ateliers de tirage dÕun journal et dÕexpression artistique. Il me fallait 
donc crŽer une coopŽrative de production et dÕachat, une coopŽrative scolaire. Mais 
pour gŽrer lŽgalement cet argent obtenu par nos ventes, notre coopŽrative a adhŽrŽ 
ˆ  lÕOCCE ( Office Central de la CoopŽration ˆ  lÕEcole). Sans le savoir, nous venions 

                                                
52 J’ai décrit mon parcours en pédagogie Freinet, vers l’autogestion, dans mon livre Le maître qui  
apprenait aux enfants à grandir, op. cit. 



 
Jean Le Gal - Mise en perspective historique des pratiques et des enjeux actuels de la 

coopération et de la participation démocratique des enfants 
 

26 

dÕentrer dans une longue histoire,53 celle des coopŽratives scolaires, dont lÕorigine 
remonte ˆ  la fin du 19e si• cle, avec la crŽation de mutuelles scolaires destinŽes ˆ  
apporter des moyens aux Žcoles publiques pauvres, qui manquaient de matŽriel, et ˆ  
porter secours aux enfants nŽcessiteux. 

Parmi les pionniers de la coopŽration ˆ  lÕŽcole, je retiendrai particuli• rement 
BarthŽlŽmy Profit, que Freinet considŽrait comme le Ç  p• re des CoopŽratives 
scolaires È et Ç  un des plus grands bienfaiteurs de notre Ecole fran•a ise È.54Il est, 
avec Emile Brugnon,55 ˆ  lÕorigine de la crŽation des nombreuses coopŽratives 
scolaires rŽunies au sein de lÕOCCE.  

 

Barthélémy Profit 
Instituteur, puis professeur dÕEcole normale, avant la guerre de 14-18, 

BarthŽlŽmy Profit dŽnonce dŽjˆ  Ç une école où les élèves pratiquent 
quotidiennement le « chacun pour soi È. Il veut que les enfants soient ŽduquŽs afin 
de devenir des hommes et des femmes, citoyens et citoyennes, lucides et 
responsables. Devenu Inspecteur primaire, en 1919, dans sa circonscription de Saint 
Jean dÕAngŽly, il lance un appel aux Žl• ves des Žcoles, afin quÕils participent ˆ  lÕeffort 
de rŽnovation matŽrielle de leurs Žcoles en constituant des Ç sociŽtŽs amicales, dites 
coopŽratives scolaires È. Les enfants, soutenus par leurs enseignants, sÕengagent 
rŽsolument dans ce travail en commun. Les moyens nouveaux, acquis par la 
coopŽrative gr‰ce ˆ  son activitŽ de production, permettent de mettre en place une 
pŽdagogie active fondŽe sur lÕobservation et lÕexpŽrimentation.  

Mais la coopŽrative nÕa pas seulement une dimension Žconomique, elle 
participe ˆ  lÕŽducation civique car, dŽtenant un vŽritable pouvoir dÕinitiative dans 
certains domaines, les enfants sÕexercent  ˆ  la pratique de la libertŽ, de la 
dŽmocratie et de la citoyennetŽ. LÕŽcole est transformŽe politiquement constate 
Profit. Elle passe de Ç la monarchie absolue à la république »56Žcrit-il en 1922, dans 
lÕouvrage quÕil consacre ˆ  Ç La coopération à l’école primaire È. La coopŽrative 
scolaire, lorsque les enfants participent rŽellement ˆ  son fonctionnement, ˆ  la gestion 
de ses projets et de ses finances, devient un moyen efficace dÕŽducation morale, 
sociale et dŽmocratique.57CÕest pourquoi, les Instructions Officielles de 1923, vont 
inciter les instituteurs ˆ  suivre cet exemple : Ç On multipliera les circonstances où 
l’enfant aura l’occasion de prendre une décision soit par lui-même, soit de concert 
avec ses camarades ». Les Žl• ves Ç éliront ceux d’entre eux chargés de certaines 
fonctions, les dirigeants des « coopératives »… » des mutualités scolaires.. ». 
Depuis 1929, la crŽation de coopŽratives scolaires est conseillŽe par le minist• re de 

                                                
53 OCCE, Qu’est-ce que l’Office Central de la Coopération à l’école, Editions l’Archipel, Collection 
L’information citoyenne, 2007. 
54 FREINET Célestin, L’Educateur, 1-12-1946 
55 Emile Brugnon, Inspecteur primaire, était Président de la Fédération Nationale des Coopératives 
de Consommation (FNCC). 
56 PROFIT Barthélémy, La coopération à l’école primaire, Editions Delagrave, 1922. 
57 GOUZIL Marcel, PIGEON Maurice, Barthélémy Profit et la Coopération Scolaire, Anthologie, 
Editions OCCE, 1970 . 
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lÕŽducation nationale. La circulaire du 23 juillet 200858 indique quÕelle est Ç  un 
instrument dÕŽducation ˆ  la citoyennetŽ È. En effet,  Ç Les projets développés au sein 
des coopératives scolaires, de classe, d’école ou d’établissement, visent à renforcer 
l’esprit d’initiative, de coopération et d’entraide. Ils sont un des supports 
pédagogiques les mieux adaptés à la poursuite des objectifs du socle commun des 
connaissances et compétences principalement dans le domaine des compétences 
sociales et civiques ainsi que dans celui de l’autonomie et de l’initiative È. Ces projets 
coopŽratifs Ç  doivent permettre la participation effective de tous les élèves à chaque 
étape de leur réalisation. È  

Mais pour les militants de la coopŽration ˆ  lÕŽcole, il ne sÕagit pas de rŽduire la 
coopŽration ˆ  la rŽalisation de projets coopŽratifs, elle doit devenir un principe de 
base de la vie sociale et pŽdagogique de lÕŽcole. Pour eux, choisir la coopŽration, 
cÕest adhŽrer ˆ  une conception de lÕhomme et de la sociŽtŽ, ˆ  des valeurs, ˆ  un 
rapport dÕŽgalitŽ entre les personnes CÕest adopter, au-delˆ  de la vie coopŽrative ˆ  
lÕŽcole, une visŽe politique, Žthique et Žducative. CÕest vouloir participer ˆ  la 
formation dÕun homme autonome, libre, responsable, apte ˆ  prendre sa vie en main, 
ˆ  agir avec les autres, pour dŽfendre les droits et les libertŽs et construire une 
sociŽtŽ plus juste, plus fraternelle, plus solidaire et plus respectueuse de la dignitŽ de 
lÕ• tre humain.  

CÕest donc un choix fondamental et aussi lÕadhŽsion ˆ  un mouvement dÕidŽes, 
qui dŽpasse largement le cadre de lÕŽcole, car la coopŽration est le fruit dÕun r• ve 
social, dÕun mouvement international nŽ au 19e si• cle, pour tenter de construire une 
sociŽtŽ juste et pacifiste, dans laquelle chacun pourrait vivre et se dŽvelopper 
harmonieusement en sÕassociant librement avec les autres. On y rencontre les 
grands noms des socialistes utopiques : Etienne Cabet et sa fraternitŽ 
autogestionnaire, Charles Fourier et son phalanst• re, Robert Owen et ses 
communautŽs autonomes de travailleurs, Pierre Joseph Proudhon et le mutualisme, 
Saint Simon, Louis BlancÉ  

 

Célestin Freinet 
Freinet, jeune instituteur en 1920, apr• s une guerre qui lÕa meurtri 

physiquement et moralement, veut former des hommes qui rel• vent la t• te, savent 
leurs responsabilitŽs,  dŽcidŽs ˆ  sÕorganiser dans leur milieu, et qui sauront b‰tir 
ensemble un monde nouveau de libertŽ, dÕefficience et de paix. Il Žtait logique que la 
coopŽration devienne un fondement de sa pŽdagogie populaire et de son action 
sociale. Elle est pour lui une valeur fondamentale et un principe directeur.  

Dans le petit village de Bar Sur Loup, o•  il est nommŽ, ses activitŽs sont 
doubles, nous dit Elise Freinet,59Ç inventer dans sa classe des formes modernes 
d’enseignement, et dans le milieu local susciter à l’appui des données économiques 
les aspects nouveaux de la coopération. Il trouva un noyau de personnes dévouées 
pour s’employer avec lui à la création d’une grande coopérative de consommation et 
de vente des produits locaux dont il fut l’animateur et le trésorier. » La rŽussite de 

                                                
58 Coopérative scolaire, Circulaire n° 2008-095 du 23-7-2008, B.O. n° 31 du 31 juillet 2008. 
59 FREINET Elise, Naissance d’une pédagogie populaire,  op. cit. 
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cette Ï uvre commune Ç lui valut la sympathie des petites gens et la considération de 
toute la population de ce petit bourg provençal… È. 

Convaincu par les expŽriences dŽmocratiques des communautŽs scolaires 
quÕil a pu Žtudier, sa recherche dÕune pŽdagogie populaire lÕam• nera 
progressivement, ˆ  travers parfois de nombreuses difficultŽs, ˆ  confier aux enfants 
de plus en plus de responsabilitŽs dans la gestion de leur classe. Car, pour lui, « il 
est du devoir de l’instituteur de remettre l’économie et l’activité de la classe entre les 
mains des enfants, d’orienter ceux-ci vers une collaboration communautaire selon les 
techniques nouvelles que nous préconisons, première étape vitale de la coopérative 
scolaire, qui s’épanouira un jour dans toutes les écoles libérées par la libération du 
prolétariat ». Si la coopŽrative scolaire est pour les enfants Ç un moyen pratique de 
s’organiser librement et de gérer leurs propres intérêts », alors elle doit • tre saluŽe 
« comme un essai pratique de réaliser l’auto-organisation des écoliers ? » 60  

Constamment il affirmera le principe, que Ç par la coopération scolaire, ce 
sont les enfants qui prennent en main, effectivement, l’organisation de l’activité, du 
travail et de la vie dans leur école. C’est cela, et cela seul qui importe » 61.   

La coopŽrative scolaire devient alors une classe coopŽrative.  

LÕhistoire nous montre quÕelle a ŽtŽ le laboratoire o•  se sont construits les 
principes et les pratiques de deux courants importants de la pŽdagogie en France : la 
pŽdagogie institutionnelle62 et lÕautogestion ˆ  lÕŽcole63.  

La classe coopŽrative en pŽdagogie Freinet64est, aujourdÕhui, un syst• me 
complexe cohŽrent en crŽation permanente, chaque classe constituant, ˆ  un moment 
donnŽ de son histoire, un milieu vivant original, une synth• se particuli• re de 
multiples facteurs, mais autour de finalitŽs communes, dÕune idŽe de lÕhomme et de 
la sociŽtŽ : 

 un homme autonome, libre et responsable, apte ˆ  prendre sa vie en main et ˆ  
coopŽrer avec les autres, ˆ  les accepter dans leur diffŽrence et ˆ  lutter pour 
lÕav• nement dÕune autre sociŽtŽ ; 

 une sociŽtŽ dont la libertŽ, la justice sociale, la fraternitŽ et la solidaritŽ seront 
les fondements. 

 

En conclusion 
La coopŽration et la participation dŽmocratique sont bien des principes 

fondamentaux sur lesquels nous devons, aujourdÕhui, construire des collectifs 

                                                
60 FREINET Célestin, La coopération scolaire, L’Imprimerie à l’école, n°50, mars 1932. 
61 FREINET Célestin, La coopération scolaire à l’Ecole Moderne,  L’Educateur,  n° 18, 15 juin 1946. 
62 OURY Fernand, VASQUEZ Aïda, De la classe coopérative à la pédagogie institutionnelle,  Paris, 
Maspero, 1971, réédition, Vigneux, Editions Matrice, 2000.  
63 LE GAL Jean, Le maître qui apprenait aux enfants à grandir,  op.cit., FONVIEILLE Raymond,  
Naissance de la pédagogie autogestionnaire, Paris, Anthropos, 1998. 
64 LE GAL Jean, La classe coopérative en pédagogie Freinet, Nantes, Actes de l’Université 
Coopérative Internationale, Nantes, avril 1981, Edition Université de Nantes. 
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respectueux des droits de lÕenfant. Les expŽriences, dŽjˆ  menŽes depuis plus dÕun 
si• cle, nous montrent que cela est possible et nous tracent la route ˆ  suivre. Mais 
nous devons • tre aussi conscients quÕil y faut du courage, de la persŽvŽrance et de 
la patience. SÕengager, avec les enfants, dans un processus de transformation 
relationnelle, institutionnelle, Žducative et pŽdagogique, ne va pas sans angoisse. 
Mais cÕest choisir une voie dynamisante, m• me si elle est parfois difficile ˆ  vivre, car 
lÕŽvolution des enfants et du groupe vers une autonomie individuelle et collective est 
faite de t‰tonnements, de rŽussites et de rŽgressions. Et vouloir changer le collectif 
Žducatif, cÕest aussi se changer soi-m• me. Etre ˆ  lÕŽcoute des enfants, respecter leur 
personne, leurs droits et les r• gles de vie de la collectivitŽ, partager son pouvoir, 
mais rester le gardien vigilant des dŽcisions, mettre en place une nouvelle 
organisation des activitŽsÉe t rŽsister aux oppositions diverses, impliquent parfois 
une vŽritable mutation.  

 

-o0o- 
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